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COMPTE RENDU DE LA SEANCE D’INSTALLATION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL              
SEANCE DU 27 MAI 2020 

________ 
 
 
L'an deux mil vingt, le 27 mai, le Conseil Municipal de la Commune de CUSY, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  
M. GUERRAZ Jean-Claude, doyen d’âge. 
Présents : MM. AFFOLE Stéphane. BOGEY Serge. CARRIER Orianna. CARRIER Pierre. 
DAVAL-POMMER Blandine. D’YVOIRE Jean-Baptiste. GEORGE Fabien. GRILLET 
Pascale. KELLER André. MATHIEU Christian. MERMOZ Patricia. METRAL Sylvie. 
MORVAN-BARTHES Corinne. MUNOZ Véronique. PERRIER Clarisse. PETIT Serge. 
RIGO Fabienne. VAGNARD Aurélie 

 
 
 
 
 
 
 

 En début de séance et suivant les dispositions de l’article L. 2121-18 du CGCT, 
M. Serge PETIT, Maire sortant, propose que la séance d’installation du conseil municipal 
se déroule à huis clos compte tenu des contraintes sanitaires. Le doyen d’âge, soumet cette 
proposition à l’assemblée. L’assemblée procède au vote et émet un avis favorable, à 
l’unanimité, quant à cette proposition. 
 
 L’assemblée désigne un secrétaire de séance :  MATHIEU Christian 
 
 L’assemblée procède à bulletin secret à l’élection du maire. Résultats : 
Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 1 
Nombre de votants : 18 
Abstentions : 3 
Suffrages exprimés : 15 
Patricia MERMOZ a été élue maire. 
 
 Le conseil municipal fixe à 5 le nombre d’adjoints au maire. 
 
 Le maire rappelle que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité 
absolue, avec parité obligatoire.  
M. D’YVOIRE Jean-Baptiste présente la liste qu’il conduit et composée de MORVAN-
BARTHES Corinne, GEORGE Fabien, GRILLET Pascale, KELLER André. 
 
Pour l’élection des adjoints, les résultats sont les suivants : 
Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 1 
Nombre de votants : 18 
Abstentions : 3 
Suffrages exprimés : 15 
Ont été proclamés adjoints, les candidats figurants sur la liste conduite par D’YVOIRE 
Jean-Baptiste.  
 
 
  
 La séance est levée à 20 h 30  
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